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L’an deux mille vingt-quatre, le Premier du mois de Février, la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges transférées (CLECT), dûment convoquée, s’est réunie en session ordinaire à Murat, sous la 

présidence de Monsieur Didier ACHALME, Président la CLECT de Hautes Terres Communauté. 

Membres présents : 

ACHALME Didier FOURNAL Xavier PORTENEUVE Philippe 

AMAT Gilles JOB Eric POUDEROUX Gérard 

BRESSON Aurélie LEBERICHEL Philippe ROSSEEL Philippe 

CEYTRE Georges MARSAL Michel TEISSEDRE Claire 

CHABRIER Gilles MEISSONIIER Daniel TUFFERY Marie-Claire 

DELPIROU Denis 
PONCHET – 
PASSEMARD Colette 

 

Membres absents : 

ANDRIEUX-JANETTA 
Claire 

GENEIX David PAGENEL Bernard 

BATIFOULIER Vivien JOUVE Robert RONGIER Jean 

BEAUFORT-MICHEL 
Bernadette 

LANDES Jean-François SOULIER Christophe 

BUCHON Frédérique LESCURE Luc TRONCHE André 

CHAUVEL Lucette MATHIEU Thierry VERDIER Jean-Louis 

DE MAGALHAES 
Franck 

MIZOULE Jean-Marc VERNET Roland 

Pouvoirs : 

 

 

 

- Date de convocation : 29 janvier 2024 

- Membres en exercice : 35 

- Présents : 17 

- Pouvoirs : 0 

- Votants : 17 

 

Monsieur le Président déclare la séance ouverte à 19h45. 
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1. Compétence documents d’urbanisme, carte communale et documents en tenant lieu : 

évaluation des charges transférées exercice 2023 

 

Depuis le 1er juillet 2021, Hautes Terres Communauté est compétente pour l’élaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). Par délibération n°2021CC-160, Hautes Terres Communauté a prescrit 

l’élaboration d’un PLUI conformément à l’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme sur les 35 communes de 

Hautes Terres Communauté.  

Sur le territoire de Hautes Terres Communauté, 9 communes (Albepierre-Bredons, La Chapelle D’Alagnon, 

Laveissenet, Laveissière, Lavigerie, Massiac, Murat, Neussargues-en-Pinatelle, Saint-Mary le Plain) sont 

dotées d’un document d’urbanisme (PLU/CC).  

La CLECT lors de sa séance du 09 décembre 2021 a approuvé la retenue sur attribution de compensation de 

l’année N sera égale aux dépenses liées aux procédures de révision, modification et finalisation des documents 

d’urbanisme communaux existants jusqu’à l’approbation du PLUI  supportées par HTC en N-1 déduction faite 

du FCTVA et des subventions.  

 

Au cours de l’exercice 2023, HTC a mandaté différentes dépenses pour les PLU communaux, à savoir :  

Commune de  
Dépenses supportées par 

HTC en 2023 
Recettes perçues par 

HTC en 2023 

Reste à charge 2023 - 
Montant à déduire des 

attributions de compensation 

Albepierre-Bredons 2 791,98 € 1 658,00 € 1 133,98 € 

Laveissière 20 024,91 € 7 562,78 € 12 462,13 € 

Lavigerie 4 771,22 € 2 807,67 € 1 963,55 € 

Massiac 7 493,35 € 8 505,54 € -1 012,19 € 

Murat 107,45 € 17,63 € 89,82 € 

 

PROPOSITION 

Les membres de la CLECT proposent : 

Présents : 17 Procurations : 0 Votants : 17 
Pour : 17 Abstention : 0 Contre : 0 

   

 

➢ D’EVALUER le montant de la retenue sur attributions de compensation pour les communes 
d’Albepierre-Bredons, Laveissière, Lavigerie, Massiac et Murat liée à la compétence document comme 
indiqué ci-dessus ;  

 

➢ DE NOTIFIER le présent rapport aux communes membres intéressées. 
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2. Service commun autorisations droit du sol : évaluation des charges transférées 

exercice 2023 

 

 

Les communes suivantes : Albepierre-Bredons, La Chapelle D’Alagnon, Laveissenet, Laveissière, Lavigerie, 

Massiac, Murat, Neussargues-en-Pinatelle, Saint-Mary le Plain, membres de Hautes Terres Communauté sont 

dotées d’un document d’urbanisme (PLU/CC) et en application de l’article L. 422-1 du code de l’urbanisme, le 

Maire délivre au nom de la commune les autorisations relatives à l’application du droit des sols.  

Afin de faire bénéficier l’ensemble de ces communes d’un service pour l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, Hautes Terres Communauté a mis en place dès 2019 un service commun. Ce service commun a 

été renouvelé en juillet 2022 pour une période de 6 années en application de l’article L. 5211-4-2 du code 

général des collectivités territoriales qui permet ainsi à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

(EPCI) à fiscalité propre et à une ou plusieurs de ses communes membres de se doter de services communs, 

indépendamment de tout transfert de compétences.  

Le service commun constitue donc un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper les services d'un 

EPCI à fiscalité propre et de ses communes membres, de mettre en commun des moyens afin de favoriser 

l'exercice des missions de ces structures contractantes et de rationaliser les moyens mis en œuvre pour 

l'accomplissement de leurs missions.  

La CLECT lors de sa séance du 14/04/2022 a approuvé la retenue sur attributions de compensation du cout du 

service ADS calculé comme suit :  

- 50% du coût selon le nombre d’habitants 

- 50% du coût selon l’équivalent acte ; la chef de pondération des actes est la suivante : PC = 1 / Cub = 

0.4 / DP = 0.7 / PD = 0.8 / PA = 1.2.  

La retenue sur attributions de compensation est calculée sur la base du coût suivant : 

• Frais de personnel du service commun instruction ADS, 

• Frais de structures (fourniture de bureaux, frais postaux, frais de mise à disposition de bureaux, frais 

d’impression, frais de maintenance logiciel), 

• Frais de déplacement et d’entretien du véhicule, 

• Frais d’amortissement des logiciels et matériels de bureautique, 

• Frais de gestion du personnel et du service commun dans la limite de 0,65 ETP 

• Frais de formation. 

Le coût du service ADS a été calculé au titre de l’exercice 2023 et se répartit comme suit :  

Service ADS de Saint-Flour Communauté- HTC 
Autorisations d’urbanisme déposées sur l’année 

2023 

Population 
municipale 

2021 

TOTAL 
CRITERE 1 

(nombre 
actes) 

TOTAL 
CRITERE 2 

(nombre 
habitants) 

TOTAL PAR 
COMMUNES 
(critére 1 + 
critére 2) 

Libellé 
Communal 

Code 
comm 
unal 

CU 
b 

DP PC PD PA 
Total 

autori-
sations  

Eq/ 
actes 

   
  

  

ALBEPIERRE-
BREDONS 

15025 2 10 5 0 0 17 12,8 237 1 021,06 € 611,53 € 1 632,59 € 

LA CHAPELLE 
D'ALAGNON 

15041 3 12 8 0 0 23 17,6 259 1 403,96 € 668,29 € 2 072,26 € 

LAVEISSENET 15100 1 7 2 0 0 10 7,3 132 582,33 € 340,60 € 922,92 € 

LAVEISSIERE 15101 7 22 12 0 0 41 30,2 516 2 409,07 € 1 331,43 € 3 740,50 € 

LAVIGERIE 15102 2 0 3 0 0 5 3,8 111 303,13 € 286,41 € 589,54 € 

MASSIAC 15119 6 57 7 0 0 70 49,3 1804 3 932,69 € 4 654,84 € 8 587,52 € 

MURAT 15138 2 35 9 0 1 47 35,5 1792 2 831,85 € 4 623,87 € 7 455,73 € 

NEUSSARGUES 
EN PINATELLE 

15141 6 48 16 1 0 71 52,8 1653 4 211,89 € 4 265,21 € 8 477,10 € 

SAINT-MARY LE 
PLAIN 

15203 2 6 2 0 0 10 7 183 558,39 € 472,19 € 1 030,59 € 

TOTAL HTC   31 197 64 1 1 294 216,3 6687 17 254,37 € 17 254,37 € 34 508,74 € 
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PROPOSITION 

Les membres de la CLECT proposent : 

Présents : 17 Procurations : 0 Votants : 17 
Pour : 17 Abstention : 0 Contre : 0 

   

 

➢ D’EVALUER le montant de la charge service commun autorisation droit du sol au titre de l’exercice 
2023 comme indiqué ci-dessus ;  

 

➢ DE NOTIFIER le présent rapport aux communes membres intéressées  

 


